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Coupures d’électricité : il y a urgence à rétablir la production d’électricité 
d’extrême pointe à l’arrêt forcé depuis le 1er novembre 2010 

 
Paris, le 1

er
 décembre 2010 

 
Au moment où la France bat des records d’importation d’électricité et où l’alerte rouge est déclenchée 
par RTE en Bretagne, plusieurs dizaines de centrales d’électricité d’extrême pointe sont à l’arrêt forcé 
depuis le 1

er
 novembre, faute de renouvellement des contrats « appels dispatchables » par EDF. 

 
Depuis plus de 15 ans, nos centrales ont joué un rôle fondamental dans l’équilibre du système 

électrique puisque nous sommes utilisés comme le dernier moyen de production appelé, avant le 

recours au délestage. Ainsi, la flexibilité de notre outil industriel (délai de mise en service inférieur à 15 

mn) et notre proximité avec les sites de consommation nous ont permis d’apporter un secours 

important en cas d’insuffisance de production. 

Aujourd’hui, EDF entend appliquer des « règles du marché » en contradiction avec la réalité 

économique de nos outils industriels, lesquelles obligent les exploitants de nos centrales à arrêter leur 

production faute de pouvoir faire face aux coûts fixes de nos installations. C’est le cas notamment de 

la centrale de Jossellin dans le Morbihan qui ne peut depuis son arrêt par ERDF le 1
er

 novembre, 

assurer sa mission de service public dans une région très sensible sur le plan de la sécurité 

énergétique. 

L’ANPEEP demande aux pouvoirs publics d’agir au plus vite auprès d’EDF afin que celle-ci propose 

aux producteurs d’extrême pointe des conditions économiques acceptables, conformément aux 

préconisations du rapport parlementaire Poignant/Sido, afin que nos centrales puissent continuer à 

participer à la sécurité d’approvisionnement du territoire dans le cadre de l’intérêt général durant la 

période hivernal à venir. 

L’Association Nationale des Producteurs d’Electricité d’Extrême Pointe (A.N.P.E.E.P.), regroupe de nombreux producteurs 

français de centrales décentralisées d’extrême pointe et représente près de 250 MW de puissance installée, répartie sur 

l’ensemble du territoire national, au plus près des besoins du système électrique. Mises en service entre 1993 et 1995, ces 

centrales - bénéficiaient de contrats « appel modulables » (dispatchables) passés avec EDF dans le cadre de l’obligation 

d’achat. A ce titre, la loi de 2000 a reconnu notre contribution au Service Public de l’électricité. 
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